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LICENCES ET DECLARATIONS D’IMPORTATION 
 
 
 

MODE D’EMPLOI 
POUR SE CONNECTER A LA PLATEFORME IMPORT OF CULTURAL GOODS (ICG) 

 
 
 
La plateforme européenne Import of Cultural Goods (ICG), sur laquelle vous devez désormais 
enregistrer vos demandes de licence ainsi que vos déclarations d’importation de biens culturels sur le 
territoire de l’UE (Règlement (UE) 2019/880), est opérationnelle depuis le 28 juin dernier. 
 
La présente note détaille les démarches à effectuer pour se connecter à la plateforme.  
 
Vous devez, au préalable, vous munir de votre numéro EORI ou en faire la demande auprès des 
douanes françaises.  
  
Vous devez ensuite créer votre compte EU Login.  
 
Cela vous permettra de vous connecter au système Traces NT de la Commission européenne, par 
lequel vous accéderez à la plateforme ICG.  
 
 
1° ETAPE/ AU PREALABLE, VOUS MUNIR DE VOTRE NUMERO EORI :  
 
Si vous n’en posséder pas déjà un, vous devez faire la demande d’un numéro EORI auprès des Douanes 
françaises à partir du lien suivant :  
https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/demande-dautorisation-douaniere-et-fiscale-soprano 
 
 

https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/demande-dautorisation-douaniere-et-fiscale-soprano
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2°ETAPE/ CREER VOTRE COMPTE EU LOGIN 
 
Cliquer à partir de votre ordinateur sur le lien suivant : 
https://trusted-digital-identity.europa.eu/index_en 
 

 
 
Cliquer sur « Gérer mon compte » 
 

https://trusted-digital-identity.europa.eu/index_en
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Entrer les informations requises (nom, prénom et adresse mail) 
Puis cliquer sur « Créer un compte » 
 

 
 
À partir de là, vous recevrez un mail qui vous demandera un mot de passe pour finaliser 
l’enregistrement. 
 

 
 
Votre compte a été créé et se présente ainsi : 
 

 
 
Cliquer sur « Gérer mes appareils mobiles », un QR Code vous sera fourni : 
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Télécharger maintenant l’application EU Login sur votre smartphone : 
 

 
Ouvrir l’application 

- Cliquer sur « Initialiser » puis sur « Continuer » 
- Autoriser les accès 

 
Un lecteur de QR Code apparaît.  
Scanner avec votre portable (via l’application) le QR Code obtenu. 
 
Une fois le QR Code scanné, un code pin à 4 chiffres vous sera demandé. 
(Nom de l’appareil = votre nom). 
 

 
 

 
Vous êtes désormais connecté à EU Login. 
 
 
3°ETAPE/ SE CONNECTER A PARTIR DE SON ORDINATEUR AU SYSTEME TRACES NT :  
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Votre compte EU Login vous permet d’accéder directement au système Traces NT : Traces NT  

 
Cliquer sur « Se connecter » 
 

 
 
 
Vous devrez définir votre rôle comme « Opérateur » (=opérateur économique). 
 

 
 
Cliquez sur « Opérateur » 

 
 

 
 
Renseigner les différents champs comme renseignés ci-dessus : 

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login
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Pays : France 
Chapitre : Importation de biens culturels  
Section : Détenteur de biens culturels 
Type d’activité : Détenteur de biens culturels 
 
Puis cliquer sur « recherche » 
 

 
 
Un petit encart vert apparaît sur la droite « + créer un nouvel opérateur » qui vous permettra de 
vous enregistrer en tant qu’opérateur. 
 
Une fois enregistré comme opérateur, vous pourrez enregistrer vos demandes de licence ou vos 
déclarations d’importation de biens culturels sur la plateforme ICG.  
 
 
 
 
 


